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ARRETE № 702-SC3  

 
Relatif à la décision du Conseil d’Administration concernant  

l’adhésion au Comité  International pour la Protection des Droits de l’Homme. 
Suite à la délibération du Conseil il a été décidé ce jour  

de donner un avis favorable à l’adhésion de 
 

M. BASBUG REMZI. 
 

Il a également été décidé de le nommer le Représentant du Comité International 
pour la Protection des Droits de l’homme dans la province de Nevşehir en 
République de Turquie et lui assigner une catégorie SC-3. 
Il est autorisé pour l'activité CIPDH, selon la catégorie ci-dessus, pour une 
durée de 5 ans. Ils ont le droit de porter l'uniforme et l'insigne du CIPDH en 
fonction de leur catégorie de personnel et du grade du CIPDH. 

 
Pour valoir ce que de droit. 

 
Fait à Paris, le 30 août 2025 

 
                                  Président du CIPDH                                            G. Salvato. 
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